
 

Non classifié | Dernière modification : 26.06.2024 | Version : 4 | N° de document : 288591 | N° d'affaire : 2024.RRGR.198 1/2 

1
2

|0
0

|F
|v

0
3

 

Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 142-2024 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2024.RRGR.198 

  

Déposée le : 10.06.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Matti (Zweisimmen, Le Centre) (porte-parole) 

 
 

 Speiser-Niess (Zweisimmen, UDC) 
Schär (Schönried, PLR) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

4+, une possible solution au problème de couverture en soins dans le Simmental et le 

Pays de Gessenay ? 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre à la question suivante : 

La mise en œuvre anticipée du modèle 4+ offrirait-elle une issue à l’impasse dans laquelle se 

trouve l’approvisionnement en soins dans le Simmental et le Pays de Gessenay ? 

 

Dans la stratégie partielle « Soins intégrés », le Conseil-exécutif envisage une mise en œuvre 

du modèle 4+ à moyen terme, soit dans quatre à sept ans. Le canton planifie de regrouper les 

soins à l’intérieur de plus grandes régions, afin de renforcer la couverture en soins intégrés. 

Concrètement, les régions de soins 4+ seront Berne-Mittelland, l’Oberland bernois, Biel/Bienne 

– Seeland/Jura bernois ainsi que l’Emmental – Haute-Argovie. 

Une anticipation (de 0 à 3 ans) de la mise en œuvre dans l’Oberland bernois permettrait d’ap-

porter un premier remède à une situation qui est tendue. 

Avec le groupe hospitalier STS AG, l’Oberland dispose d’un prestataire urbain bien ancré, et 

avec les Hôpitaux de Frutigen, d’Interlaken et de Meiringen (FMI), la région dispose depuis 
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longtemps déjà de prestataires à même de fournir des prestations décentralisées en zone ru-

rale. En anticipant la mise en œuvre du modèle 4+ dans l’Oberland, il est possible d’attribuer 

avec clarté les responsabilités et de désamorcer rapidement cette situation difficile. L’implica-

tion anticipée des parties prenantes permet de mettre à profit la compétence globale, à préciser 

que FMI serait ainsi impliqué dès aujourd’hui dans la conception de cette solution globale.  

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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